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CHARTE DU FSD 74 

 
Le Forum Social Départemental de Haute-Savoie, ou "FSD74", est une instance 
citoyenne fondée sur le principe de l'adhésion à la présente charte, par des citoyens, 
des associations ou tout autre mouvement autorisé par la présente charte. 

Le Forum Social Départemental de Haute-Savoie découle du Forum Social Mondial, 
processus à caractère mondial initié à Porto Allegre. Toutes les rencontres qui feront 
partie de ce processus favoriseront, en lien avec une vision globale, la dimension 
locale en intégrant les relations avec la Suisse et l'Italie voisines. 

 
 
 

PRINCIPES 
 
1. Le Forum Social Départemental de la Haute-Savoie est un espace de rencontres ouvert à la 
réflexion, au débat d’idées démocratiques, au pluralisme des opinions et de leur expression.  
Fondé sur l’échange, le FSD 74 accueille toutes instances ou mouvements souhaitant faire 
partager leurs engagements et actions dans la mesure où ils respectent la présente Charte.  
 
2. Le Forum Social Départemental est un espace pluriel et diversifié, non confessionnel, non 
gouvernemental et non partisan, qui relaie en réseau de façon décentralisée, les instances et 
mouvements engagés dans des actions concrètes, au niveau local, national ou international, 
dans le but de bâtir un autre monde. 
 
3. Toutefois, pour garder à l’ensemble des participants un espace de totale indépendance, les 
organisations politiques en tant que telles et les collectivités locales ne peuvent être membres 
du FSD 74 en tant qu’organisateurs. Elles peuvent, si elles le souhaitent, lui apporter leur 
soutien. 
 
4. Aucune organisation ou association soutenant des thèses ou propos racistes, xénophobes, 
sexistes ou homophobes ne sera admise dans l’espace du Forum. 
 
5. Dans ses principes fondamentaux, le FSD 74 s’oppose : 

a. à la mondialisation néolibérale et la politique d’exclusion et d’inégalités sociales qu’elle 
engendre, 

b. à toute forme d’impérialisme, 

c. à toute forme de corruption, 

d. à la destruction de l’équilibre écologique, 

e. à toute vision totalitaire et réductrice de l’économie, du développement et de l’histoire, 

f. aux pratiques racistes et sexistes. 
 
6. Il favorise et encourage tout moyen et toute action de résistance non violents à ces  
mécanismes et instruments de domination. 
 
 

 
OBJECTIFS  
 
7. Dans un département axé sur l’international, aux ressources financières parmi les plus 
élevées mais comprenant des disparités sociales énormes, le FSD 74 devra tout particulièrement 
s’attacher à remplir en priorité une mission éducative et de sensibilisation auprès de la 
population. 
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8. Le FSD soutient toute recherche pour une mondialisation alternative, sociale et solidaire,  
respectant les droits universels de l’homme, des citoyens et citoyennes, qui doit être envisagée 
par une approche locale en matière :   

a. de lutte contre l’exclusion et les inégalités sociales ; de justice sociale, 

b. de défense des libertés individuelles et fondamentales, 

c. de développement économique et social durable, 

d. de soutien aux initiatives et expériences d’économie sociale et solidaire, 

e. de santé publique,  

f. d’environnement, 

g. d’éducation et de formation 

9. Le FSD 74 s’emploie à promouvoir une véritable pratique démocratique, participative, par des 
relations égalitaires, solidaires et pacifiques entre les personnes, les races, les sexes et les 
peuples, condamnant toutes les formes de domination comme l’assujettissement d’un être 
humain par un autre. 

10. Le Forum Social Départemental, en tant qu’espace relai, cherche à fortifier et à créer de 
nouvelles articulations locales, nationales et internationales entre les instances et mouvements 
de la société civile. Il développe des analyses de la situation et des propositions alternatives au 
processus de la mondialisation libérale dans ses effets mondiaux et locaux. 

11. Le Forum Social Départemental engage à partir d’un état des lieux des réalités locales, une 
démarche visant à l’émergence de propositions et d’actions collectives, et à l’implication de la 
société civile dans le développement local. 

En fédérant les différents mouvements locaux, Le FSD 74 s’inscrit dans une action de 
résistance sociale non violente pour faire face au processus de déshumanisation 
perceptible tant à l’échelle globale que locale.  

 
 

FONCTIONNEMENT 
 
12. Le Forum Social Départemental, comme espace d’échange d’expériences, stimule la 
connaissance et la reconnaissance mutuelles des instances et mouvements qui y participent ou 
qui le soutiennent, en valorisant leurs échanges. Un site internet et des listes de diffusion 
électronique sont notamment mis en place à cet effet. 

13. Les instances - ou ensembles d’instances - qui prennent part aux rencontres du Forum 
doivent donc être assurés de pouvoir délibérer en toute liberté durant celles-ci sur des 
déclarations et des actions qu’elles ont décidé de mener, seules ou en coordination avec 
d’autres participants. Le Forum Social Départemental s’engage à diffuser largement ces 
décisions par les moyens étant à sa portée, sans imposer d’orientations, de hiérarchies, de 
censures et de restrictions, mais en tant que délibérations des instances - ou ensembles 
d’instances - qui les auront assumées.  

14. Les rencontres du Forum Social Départemental n’ont pas un caractère délibératif en tant que 
Forum Social Départemental. Le FSD74 ne constitue donc pas une instance de pouvoir que 
peuvent se disputer ceux qui participent à ces rencontres, ni ne prétend constituer l’unique 
mode d’articulation et d’action des instances et mouvements qui en font partie. 

 

ENGAGEMENT 
Pour accord 
 
organisation : …………………………………………………………… 
 
Le   ………………………………………    2004 


